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Assurance-maladie : les chiffres clés

UN SYSTEME GENEREUX

Plus de 49 millions de Français sont bénéficiaires de l'Assurance-maladie, soit près de 85% de la population, dont :
-5,7 millions de personnes prises en charge à 100% pour une affection de longue durée (ALD) -4,1 millions de
bénéficiaires de la Couverture maladie universelle (CMU) La "Sécu" rembourse en moyenne 75% des dépenses.
Chaque année, ce sont un milliard de demandes de remboursement qui sont traitées (+5% par an en moyenne
depuis 1995).

DES FRANCAIS "ACCROS" AUX MEDICAMENTS...

La France détient, avec les Etats-Unis, le record de la dépense pharmaceutique en valeur par habitant. On prescrit
en France deux fois plus d'antibiotiques et de psychotropes que dans les autres pays européens. En 2002, chaque
Français a dépensé en moyenne 2579 euros pour se soigner. Cela représente près de 13% de la consommation des
ménages. Les soins hospitaliers arrivent en tête (44,7% du total), devant les consultations médicales et
paramédicales (26,7%), et les médicaments (21%). En 40 ans, le volume de médicaments consommés a été
multiplié par 30.

CERTAINS PLUS QUE D'AUTRES
 5% des malades suscitent 60% des dépenses de santé 70% des dépenses proviennent des six derniers mois de la
vie Les plus de 65 ans représentent 16% de la population, mais 39% de la consommation de médicaments.

UN SYSTEME EN DEFICIT CHRONIQUE

Le déficit de l'assurance-maladie a atteint : 0,7 milliard d'euros en 1999 1,6 milliard d'euros en 2000 2,1 milliards
d'euros en 2001 6,1 milliards d'euros en 2002 10,6 milliards d'euros en 2003 10,9 milliards d'euros en 2004
(prévisions du PLFSS).

LE FINANCEMENT

75% du financement de l'Assurance-maladie est assis sur la masse salariale. La Contribution sociale généralisée
(CSG) assure 34% du financement. Un salarié percevant un revenu brut mensuel de 1.300 euros verse 241 euros
par mois pour financer l'Assurance-maladie (dont 65 de CSG, 10 de cotisations salariales et 166 de cotisations
patronales). Un cadre gagnant 3.000 euros verse 565 euros par mois (150 de CSG, 22 de cotisations salariales et
384 de cotisations patronales). Tous deux sont remboursés de façon identique. En moyenne, chaque Français
perçoit environ 2.000 euros par an de prestations d'assurance maladie.

LE "COUP DE POUCE" DES COMPLEMENTAIRES

92% des Français bénéficient d'une couverture complémentaire (mutuelle, assurance ou institut de prévoyance). Ils
étaient 31% en 1960. 12% des dépenses de santé sont prises en charge par les complémentaires (75% par la
Sécurité sociale et 11% par les ménages eux-mêmes). Pourtant, 15% de la population renonce à certains soins
chaque année pour des raisons financières. Cela concerne surtout les soins dentaires.

GENERIQUES
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Les médicaments génériques sont en moyenne 20% moins chers que le produit original, alors qu'ils contiennent la
même molécule. Pourtant, ils ne représentaient que 10% des boites vendues en officine en février 2003, contre 8%
en janvier 2002.

LA SANTE N'EST PAS QU'UN COUT

Le secteur de la santé contribue à hauteur de 6% au Produit intérieur brut (PIB). C'est aussi important que le secteur
"transport et télécommunications" et plus du double de la branche "agriculture, sylviculture et pêche". Il représente
environ 7% des emplois en France : le secteur sanitaire et social employait 2,8 millions de personnes en 2001. Il a
créé 500.000 emplois sur les dix dernières années. La France comptait 196.000 médecins en 2001, soit 330
médecins pour 100.000 habitants. Il existe toutefois de fortes disparités : il y a 1 spécialiste pour 1.000 habitants en
Picardie, 1,8 en Alsace et 2,3 en Ile-de-France.
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